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(Actes pris en application du traité UE)

ACTES PRIS EN APPLICATION DU TITRE V DU TRAITÉ UE

ACTION COMMUNE 2008/228/PESC DU CONSEIL

du 17 mars 2008

modifiant et prorogeant l'action commune 2006/304/PESC sur la mise en place d'une équipe de
planification de l'UE (EPUE Kosovo) en ce qui concerne l'opération de gestion de crise que l'UE
pourrait mener au Kosovo dans le domaine de l'État de droit et, éventuellement, dans d'autres

domaines

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son
article 14,

considérant ce qui suit:

(1) Le 10 avril 2006, le Conseil a arrêté l'action commune
2006/304/PESC (1).

(2) Le 4 février 2008, le Conseil a arrêté l'action commune
2008/124/PESC relative à la mission «État de droit»
menée par l'Union européenne au Kosovo, EULEX
KOSOVO (2). Cette action commune prévoit notamment
que l'EPUE KOSOVO agit en qualité de principal élément
de planification et de préparation pour EULEX KOSOVO et
qu'elle est chargée de recruter et de déployer le personnel
ainsi que de se procurer les moyens, le matériel et les
services destinés à la mission EULEX KOSOVO. Elle prévoit
également que les États tiers peuvent détacher du
personnel auprès de EULEX KOSOVO et que, exceptionnel-
lement, les ressortissants d'États tiers participant peuvent
être recrutés sur une base contractuelle, le cas échéant.

(3) Le montant de référence financière prévu par l'action
commune 2006/304/PESC afin de couvrir les dépenses
liées au mandat de l'EPUE KOSOVO, à compter du 10 avril
2006 et pour toute la durée du mandat, devrait inclure
les dépenses qui seront exposées pendant la durée du
mandat restant à courir.

(4) Il convient de proroger et de modifier l'action commune
2006/304/PESC en conséquence,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE ACTION COMMUNE:

Article premier

L'action commune 2006/304/PESC est modifiée comme suit:

1) l'article 7 est remplacé par le texte suivant:

«Article 7

Les États tiers invités à apporter une contribution à EULEX
KOSOVO conformément à l'article 13 de l'action commune
2008/124/PESC du Conseil du 4 février 2008 relative à la
mission “État de droit” menée par l'Union européenne au
Kosovo, EULEX KOSOVO (*) peuvent être invités à détacher
du personnel auprès de l'EPUE Kosovo, s’il y a lieu, étant
entendu qu'ils prennent en charge les coûts découlant du
personnel qu'ils détachent, y compris les frais de voyage à
destination et au départ du lieu de déploiement, les salaires,
la couverture médicale et les indemnités. Exceptionnellement,
dans des cas dûment justifiés, lorsque aucune candidature
qualifiée émanant d'un État membre n'a été reçue, les ressor-
tissants d'États tiers invités à apporter une contribution à
EULEX KOSOVO peuvent être recrutés sur une base contrac-
tuelle, le cas échéant.

___________
(*) JO L 42 du 16.2.2008, p. 92.»;

2) à l'article 9, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Le montant de référence financière destiné à couvrir
les dépenses liées à l'EPUE KOSOVO est de
79 505 000 EUR.»;

3) à l'article 15, le paragraphe 2 est remplacé par le texte
suivant:

«2. Elle expire le 14 juin 2008.».
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(1) JO L 112 du 26.4.2006, p. 19. Action commune telle que modifiée
en dernier lieu par l'action commune 2007/778/PESC (JO L 312 du
30.11.2007, p. 68).

(2) JO L 42 du 16.2.2008, p. 92.



Article 2

La présente action commune entre en vigueur le jour de son adoption.

Article 3

La présente action commune est publiée au Journal officiel de l'Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 17 mars 2008.

Par le Conseil
Le président
I. JARC
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